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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mardi 28 Mars 2023
19 heures 00

Le Mardi 28 Mars 2023 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 22 mars 2023,
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL
MUNICIPAL, sous la Présidence de Véronique ARNAUD-DELOY, Maire.

ETAIENT PRÉSENTS : Mme Véronique ARNAUD-DELOY (Maire), M. Jean AILLAUD
(1er adjoint), Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), M. Cédric MAROS (3ème adjoint), Mme
Gaélle LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO (5ème adjoint), Mme Isabelle
TAILLIER (6ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), M. Patrick ESPITALIER
(9ème adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal), M. Pierre DIDIER (Conseiller
municipal), M. André LECOURT (Conseiller municipal), Mme Brigitte BENOIT DE
SOLLIERS (Conseillère Municipale), M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), M.
Stéphane REBAUDI (Conseiller municipal), Mme Dominique SANTONI (Conseillère
Municipale), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Laurence
GREGOIRE (Conseillère Municipale), Mme Amélie LEBRETON (Conseillère Municipale),
Mme Célia BARBIER (Conseillère Municipale), M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller
municipal), M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal), M. Christophe CARMINATI
(Conseiller municipal), Mme Céline CELCE (Conseillère Municipale), M. Henri
GIORGETTI (Conseiller municipal), M. Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal),
Mme Céline RIGOUARD (Conseillère Municipale)

ONT DONNÉ PROCURATION : M. Yannick BONNET donne pouvoir à Mme Dominique
SANTONI (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS donne pouvoir à M. Denis
DEPAULE (Conseiller municipal), Mme Sabrina HARCHACHE donne pouvoir à M.
Frédéric SACCO (5ème adjoint), M. Elhadji NDIOUR donne pouvoir à M. Patrick
ESPITALIER (9ème adjoint), M. Nathan SAIHI donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er
adjoint)

ABSENTS EXCUSÉS:

ABSENTS: Mme Julie BOVAS (Conseillère Municipale)

La séance est ouverte, Mme Célia BARBIER est nommé(e) Secrétaire.

Il est rappelé que par délibération n° 002231 du 13 février 2018, le conseil municipal a
approuvé la convention d’objectifs et de financement du Contrat Local
d’Accompagnement à la Scolarité 2017-2019.

Le dispositif est arrivé à échéance. Sa reconduction ayant été provisoirement
contrariée en du fait de la crise sanitaire de 2020.

II importe de le reconduire le dispositif dont les caractéristiques sont détaillées ci-
après;

Le Contrat local d’accompagnement à la scolarité (CLAS) est un dispositif d’appui à la
scolarité en direction des enfants scolarisés en établissement primaire jusqu’au lycée.
II s’inscrit dans les objectifs et les principes d’action définis par la Charte nationale de
l’accompagnement à la scolarité.

Ce dispositif figure parmi les leviers de la politique d’action sociale des CAF en
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matière de soutien à la parentalité. Il contribue également à l’offre globale des CAF en
direction des familles dans le cadre de la scolarité et des études de leurs enfants. A
ce titre, en complémentarité du versement des prestations, allocations familiales,
allocation de rentrée scolaire, puis aide au logement des étudiants, il vise à une
meilleure égalité des chances, à la prévention de l’échec scolaire.

Elles ont lieu en dehors du temps de l’école, sont distinctes des actions d’aide
individualisée ou de soutien scolaire mises en oeuvre par les établissements scolaires.

Elles sont articulées avec les projets des établissements scolaires et les actions
menées par les réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents.
Centrées sur l’enfant, les actions doivent susciter son adhésion et celle de sa famille,
faciliter les relations entre les familles et l’école, accompagner et aider les parents
dans le suivi et la compréhension de la scolarité de leur(s) enfant(s).

Mis en oeuvre en partenariat, le CLAS s’inscrit dans les politiques éducatives
territoriales, vise au renforcement de l’égalité des chances des enfants et des jeunes
et concourt à la prévention des difficultés des enfants en lien avec leur scolarité.

Enfin, son action s’inscrit dans une démarche de développement et de lien social,
notamment lorsqu’elle est protée par des centres sociaux ou des associations de
proximité.

Il est rappelé que la mise en oeuvre des bonus vise à soutenir et encourager le
déploiement de nouvelles actions plus qualitatives au sein des CLAS et à doter les
porteurs de projets de moyen d’action renforcés sur l’axe d’intervention auprès des
enfants et des parents mobilisables au regard des spécificités du projet.

Il vise à mieux accompagner financièrement le porteur de projets culturels en vue de
conduire des actions renforcées sur les deux axes d’interventions suivantes

• Bonus « enfants » vise à soutenir la mise en place de projets culturels
et éducatifs au sein des CLAS en dotant les porteurs de projets CLAS
de moyens d’action supplémentaires, afin qu’ils puissent développer
des projets de plus grande ampleur, mobilisateurs pour les enfants et
les équipes, leviers essentiels à l’ouverture sur le monde et
l’élargissement des centres d’intérêt des enfants.

Ce bonus permet le financement de projets socio-éducatifs structurés, organisés sur
l’année, mobilisant par exemple le recours à des intervenants extérieurs,
l’organisation de sorties culturelles ou éducatives, ou l’achat de matériel spécifique lié
à l’organisation de ces activités et tout particulièrement de matériel numérique.

• Bonus « parents » vise à soutenir la mobilisation des porteurs de
projets CLAS sur le champ du soutien à la parentalité.

Il s’agit d’un enjeu majeur pour renforcer les alliances avec les parents et conduire
des actions visant à:

V Soutenir l’accompagnement global des parents autour de thématiques
identifiées comme majeures pour favoriser leur implication dans la scolarité
de leur enfant;

V Proposer des actions spécifiques autour de l’orientation scolaire (notamment
au moment de l’entrée au collège et lycée) et d’accès aux droits en matière de
scolarité (appui à la constitution des dossiers de bourses)

V Soutenir les parents dans les usages numériques de leurs enfants ou d’aides
à l’appropriation des outils nécessaires pour le suivi de la scolarité des
enfants (ex : utilisation du logiciel Pronotes)

V Proposer le cas échéant, des actions sur-mesure pour les parents en ayant le
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plus besoin, notamment les familles pouvant être très éloignées de l’école en
raison de leur difficulté d’usage avec la langue française par exemple, le
public ciblé par les actions éducatives familiales (ACF) développées par
l’agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI)

LE CONSEIL MUNICIPAL
A L’UNANIMITE

Approuve, la convention d’objectifs et de financement du Contrat Local
d’Accompagnement à la Scolarité,

Autorise, Madame Le Maire à signer le Contrat local d’accompagnement à la
scolarité, tous les documents s’y afférents et à intervenir dans ce cadre.

LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Célia BARBIER

POUR EXTRAIT CONFORME
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